
Auvergne, Puy-de-Dôme
Randan
50 rue du Commerce

toilette

Références du dossier
Numéro de dossier : IM63004288
Date de l'enquête initiale : 2000
Date(s) de rédaction : 2022
Cadre de l'étude : opération ponctuelle Inventaire du fonds mobilier du domaine royal de Randan
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : toilette
Précision sur la dénomination : toilette découverte

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village

Historique
Période(s) principale(s) : 1ère moitié 19e siècle

Description
Toilette découverte en placage d'acajou à dessus de marbre taillé en creux, ouvrant à un tiroir en ceinture pourvu de casiers.
Le meuble est surmonté d'un miroir rond inclinable, orné de deux bras de lumière en bronze. Il repose sur des pieds en
X à roulettes, réunis par une traverse chantournée.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : ébénisterie, miroiterie, marbrerie, bronze d'art
 
Matériaux : acajou taillé, placage ; bois taillé ; verre coulé ; marbre taillé ; bronze fondu, ciselé, patine, doré
 
Mesures :

h = 135,5 ; la = 66 ; pr = 39

 
 
 
 

État de conservation

mauvais état 

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Protections : 07/02/1991
Statut de la propriété : propriété de la région

30 juillet 2025 Page 1



Auvergne, Puy-de-Dôme, Randan, 50 rue du Commerce
toilette IM63004288

Données complémentaires

F-MDT-Randan

Formulaire du récolement des collections du domaine royal de Randan

NCVENT 301

Illustrations
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